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Modification status société

Par joubda, le 02/01/2025 à 16:23

Bonjour,

peut on appliquer une modification des statues validées au cours d'une AG spécifique en
2023 au compte sociaux de l'année précédente (2022)

Merci d'avance pour votre repons

Par john12, le 02/01/2025 à 18:11

Bonsoir, 

A priori, la modification des statuts d'une société, décidée en assemblée generale
extraordinaire, ne peut avoir d'effet rétroactif.

Réponse négative à votre question, donc.

Cordialement
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